
 

  

Séance extraordinaire du 
Conseil scolaire fransaskois 
 Le lundi 26 septembre 2016 (19 heures) 

Par audio-conférence 
Procès-verbal 

 
 Présences : 

 
Les membres suivants du Conseil scolaire sont présents : 

Président : Alpha Barry, Région n° 3 de Regina 
Vice-Présidente : Élizabeth Perreault, Région n° 9 de l’école St-Isidore 
Joseph Poirier, Région n° 1 de Bellegarde 
Maria Lepage, Région n° 2 de La Vieille 
Dawn Krohn, Région no 7 de Prince Albert 
Clarence Briand, Région no 8 des Battlefords 
 

Les membres suivants du personnel du CÉF sont présents : 
  Bernard Roy, Direction générale à l’éducation 

Ronald Ajavon, Direction générale aux affaires 
Claude-Jean Harel, Coordonnateur des communications 
Catherine Colombet, Adjointe administrative  

 
I OUVERTURE 
 

1.1 Bienvenue 
 

Monsieur le Président, Alpha Barry confirme que tous les membres du CSF ont consenti par 
écrit à la tenue de cette séance extraordinaire.   

 
Le président souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Il constate le quorum et 
appelle à l’ordre la séance extraordinaire du lundi 26 septembre 2016 à 19h10, par 
audio-conférence.  

 
1.2 Adoption de l’ordre du jour du 26 septembre 2016 
 

16.261 CLARENCE BRIAND : Que le CSF adopte l’ordre du jour de la séance extraordinaire 
du 26 septembre 2016 tel que présenté. 

Adopté 
 

1.3 Déclaration de conflit d’intérêts  
 

Après avoir discuté du point 2.1.1., le Président déclare l’absence de conflit d’intérêts.  
 
II Directions du Conseil 

 
2.1 Décisions  

  
2.1.1 Vote des parents de la prématernelle 
 
M. Ronald Ajavon, Directeur général aux affaires informe les conseillers scolaires 
sur une décision prise quant au vote des parents de la prématernelle. 
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Deux avis juridiques ont été demandés et reçus ainsi qu’un avis du Ministère. 
 
Il est précisé qu’il s’agit des parents ayant des enfants inscrits à la prématernelle 4 
ans dans les écoles fransaskoises ainsi que ceux de la prématernelle 3 ans qui sont 
gérés par les écoles du CÉF, à savoir : Bellegarde ; Beau Soleil ; Boréal ; Notre-
dame-des-vertus et Père-Mercure. 
 
Les parents d’élèves en prématernelle 3 ans qui sont gérés dans les garderies ou 
centres de petite enfance ne sont pas concernés. 
 
Un communiqué sera adressé à tous les parents dès le lendemain de la rencontre 
extraordinaire du CSF. 
 
Une entrevue avec le Directeur adjoint du scrutin, M. René Archambault, est 
prévue le mardi 27 septembre 2016, à 8h40, sur Radio Canada et l’annonce sera 
faite. 
 
2.1.2  Souper bénéfice pour l’ÉCF 
 
Le Président du CSF, M. Alpha Barry, rappelle aux conseillers scolaires 
l’invitation envoyée par la direction de l’école canadienne-française à participer à 
un souper le jeudi 29 septembre 2016 puisque les conseillers scolaires seront à 
Saskatoon à ce moment-là pour sa séance régulière. 
 
C’est une initiative de la part de l’Association des parents de l’ECF dont le but est 
la rénovation du terrain de jeux et des structures de l’école. 
 
Chaque élu est ensuite invité à se prononcer sur la participation des conseillers 
scolaires à ce souper bénéfice pour l’ECF. 
 
Il est unanimement décidé que les frais des conseillers scolaires qui peuvent et 
souhaitent y assister ne soient pas supportés par le CÉF. Chaque conseiller qui 
décide d’y assister et sera présent, paiera personnellement sa contribution à la 
soirée et pourra solliciter le remboursement d’un souper sur sa déclaration des 
dépenses d’un montant de 25$.  
 

III Correspondance et points d’information  
Sans objet. 
 

IV DÉLÉGATION ET PRÉSENTATION SPÉCIALES 
Sans objet. 
 

V IDENTIFICATION DES POINTS EN DÉVELOPPEMENT POUR LA PROCHAINE SÉANCE 
RÉGULIÈRE 
Sans objet. 

 
VI TOUR DE TABLE ET CLÔTURE DE LA RÉUNION 
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6.1 Durée de la séance extraordinaire du 26 septembre 2016   

 
16.262 MARIA LEPAGE : Que le CSF accorde un remboursement d’honoraires de moins de 

2 heures aux membres présents à la séance extraordinaire du 26 septembre 2016.  
Adopté  

 
6.2 Prochaine séance : 30 septembre 2016 à 9 heures à Saskatoon 

  
6.3 Levée de la séance du 26 septembre 2016 
  

16.263 JOSEPH POIRIER : Que le CSF lève la séance extraordinaire du 26 septembre 2016 à 
19h45.   

Adopté 
 

 
          

Présidence     Secrétaire  
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